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II. Suspensions
Résumé des prescriptions sur les pénalités disciplinaires de la Commission pénale et de contrôle de l'ASF
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Notification des suspensions
La notification des suspensions se fait dorénavant sur le site
Internet: www.football.ch/aff sous

Clubs, Club en question, Sanctions
En principe, les décisions de suspensions sont publiées le mer-
credi avant midi. Les suspensions entrent en vigueur dès leur pa-
rution sur Internet. Elles seront également envoyées par courriel
aux clubs le mercredi matin pour information et le suivi de leurs
suspensions respectives. Il est important de contrôler, si le cour-
riel est arrivé sur la boîte à midi.

Période de suspension
La semaine est divisée en deux périodes de suspension, soit:
– vendredi à lundi et
– mardi à jeudi.
Un joueur est suspendu durant toute la période, pour toutes les
équipes où il est qualifié (club et groupement), quand l’équipe
avec laquelle il doit subir une suspension (équipe avec laquelle il
jouait au moment où il a reçu un carton rouge ou le dernier car-
ton jaune) joue.

Conséquence directe suite à une expulsion
Les expulsions suite à un carton rouge direct et suite à deux car-
tons jaunes dans le même match ont en plus pour conséquence
que le joueur touché n’a pas le droit de participer à un autre
match officiel durant la période de suspension pendant laquelle
il a été expulsé.

Suspension subie
Une suspension est considérée comme subie:
a) lorsqu’un match officiel qui a été joué a dû être déclaré perdu

par forfait après coup;
b) lorsqu’un match officiel auquel le joueur suspendu a pris part

a été déclaré perdu par forfait après coup, parce que le club
avait aligné le joueur en question;

c) lorsqu’un match officiel a été arrêté avant la fin, qu’il doit être
rejoué ou non.

Délais pour DRC et recours
Les délais pour les DRC et les recours restent inchangés: ils
commencent à courir le vendredi après l’envoi des sanctions par
courriel et publication sur le site (voir aussi Règlement sur la Pro-
cédure Contentieuse, art. 6).


